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Réunion mensuelle du 17 mars 2023 

 

En présence de : Daniel, Dominique, Éric, Florent, Franck, Michel, Michel, Stéphane 
 
 

1. Informations locales 
1.1. Retour sur la réunion de bureau du 2 mars 2023 
1.2. Retour sur les rencontres avec les députés et sénateurs des Vosges 
1.3. Retour sur l’assemblée régionale AMDM du 9 mars 2023 

2. Informations nationales 
2.1. État des lieux de la sécurité routière à l'échelon départemental 
2.2. Lettre ouverte contre le CT cosignée par les députés et sénateurs 
2.3. Inscriptions aux Assises du 27 au 29 mai 2023 

3. Actions et/ou interventions de la FFMC 88 à venir 
3.1. Manifestation du 18 mars 2023 
3.2. Manifestation du 8 avril 2023 
3.3. Manifestation du 22 avril 2023 
3.4. Préparation du Conseil de Région à Dijon des 25 et 26 mars 2023 

3.4.1. EDPM : devons-nous nous préoccuper de ces mobilités ? Pourquoi ? Que Proposer ? 
3.4.2. Projet de soutien à Motomag, solidarité des antennes 
3.4.3. Fonds de solidarité du Grand Est 

3.5. Motards d’un jour du 2 juin 2023 : préprogramme de la réunion préparatoire du 11 mai 2023 
3.6. Lancement de l’opération airbags 2023 
3.7. Report de la Fête du Massif des Vosges au samedi 16 septembre 2023 

4. Point adhésions 

5. Informations diverses 
5.1. Point sur les réseaux sociaux FFMC 88 

5.1.1. Instagram – @ffmc .88 
5.1.2. YouTube – @FFMC88 

5.2. Recherche d’un nouveau coordinateur 
5.3. Prochaine permanence 

 

1. INFORMATIONS LOCALES 

1.1. Retour sur la réunion de bureau du 2 mars 2023 

Une réunion entre les différentes antennes du Grand Est a eu lieu en visio pour aborder les actions à mettre 
en place contre le contrôle technique moto. La FFMC nationale a choisi la date du 22 avril pour une grande 
manifestation, mais l’ensemble des coordinateurs du Grand Est estiment que c’est trop tardif. La date du 
18 mars a été retenue pour la région Grand Est.  
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1.2. Retour sur les rencontres avec les députés et sénateurs des Vosges 

La FFMC nationale a demandé que les antennes fassent une action de lobbying auprès des députés et 
sénateurs pour leur faire signer une lettre ouverte à destination du président de la République afin d’annuler 
à nouveau le décret.  

Notre démarche est la suivante : présenter la FFMC et les actions de l’antenne des Vosges, développer nos 
arguments contre le contrôle technique et enfin leur faire signer le courrier.  

Monsieur Jean Hingray, sénateur, n’a pas hésité une seconde à signer le courrier. Monsieur Christophe 
Naegelen qui connait la FFMC 88 (plusieurs membres de sa famille sont motards à défaut d’être adhérents) 
nous soutient également dans cette démarche ; d’ailleurs, il nous a montré sa question écrite au 
gouvernement demandant le retrait du CT qu’il a envoyée début décembre. 

1.3. Retour sur l’assemblée régionale AMDM du 9 mars 2023 

En vue de l’Assemblée générale de la Mutuelle des Motards qui aura lieu le 24 juin à Montpellier, des 
assemblées régionales sont organisées dans toute la France pour présenter les résultats de l’année 2022, 
l’orientation 2023 et élire des « représentants élus sociétaires » (RES). Trois candidatures sont attendues 
pour la région Lorraine.  

– L’offre s’est enrichie à la demande des sociétaires : 

→ les pièces volées sont garanties 

→ l’aide juridique (Jurimotard) est accessible en ligne 

→ le permis de conduire est mieux protégé 

→ le cadre de prise en charge (SAVE) est étendu 

→ les contrats dédiés aux mobilités urbaines sont ouverts à tout le monde 

→ les draisiennes électriques sont assurables 
– Les contrats auto sont transférés à l’AGPM, plus compétente que l’AMDM 

Actuellement, l’AMDM dispose de 38 « Maisons des Motards » et 57 délégations bénévoles. 

 

Du 2 au 27 mars, tout sociétaire peut postuler pour devenir RES à l’Assemblée générale et/ou aux 
commissions sinistres. Pour cela, se rendre à cette adresse : https://ar.amdm.fr. Les votes se dérouleront du 
31 mars au 10 avril 2023 à cette même adresse.  

La question d’un éventuel contrôle technique a été posée à Patrick Jacquot, président et directeur général 
de la mutuelle, pour connaitre sa position : ce sera comme pour les 100 CV pendant un temps, la visite ou 
non à un centre de contrôle technique ne sera prise en compte que s’il est prouvé que l’état de la moto est 
directement la cause d’un sinistre.  

Par ailleurs, la « Maison des Motards » de Lorraine étant située à Metz, c’est-à-dire fort éloignée des 
motardes et motards des Vosges, il était envisagé de créer un « camion AMDM » pour bénéficier de la 
présence de la Mutuelle à nos différents évènements locaux. Ce projet est toujours en cours, mais ce n’est 
pas une priorité ; ce sera peut-être pour la rentrée 2023 ou, plus probablement, en 2024.  

https://ar.amdm.fr/
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2. INFORMATIONS NATIONALES 

2.1. État des lieux de la sécurité routière à l'échelon départemental 

Un questionnaire a été lancé afin de préparer l’audition de la FFMC au CNSR du 7 février 2023. Une 
quarantaine de questions, « à choix multiple » ou « ouvertes » ont été envoyées aux 85 antennes et portant 
sur la qualité du répondant, la participation aux instances locales, l’intérêt perçu de cette participation, 
l’identification des interlocuteurs, les actions menées, les partenaires et les CIF.   

La synthèse de ce questionnaire est en annexe de ce compte rendu. 

2.2. Lettre ouverte contre le CT cosignée par les députés et sénateurs  

Lors de nos rencontres avec les députés et sénateurs vosgiens, nous allons demander à chacun de signer une 
lettre ouverte adressée au président de la République : après le développement de nos arguments 
concernant l’inutilité d’un contrôle technique moto, il y est évoqué la décision du Conseil d’État, interpelé 
par trois associations, qui semble constituer une ingérence dans l’exercice des prérogatives de l’exécutif tout 
en rappelant que le décret de mise en place du CT 2RM avait été suspendu à sa demande. La FFMC espère 
ainsi avoir plus d’influence par ce document cosigné que les différentes interpellations individuelles des élus 
au gouvernement.  

2.3. Inscriptions aux Assises du 27 au 29 mai 2023  

Les Assises, ou Assemblée générale, de la FFMC, c’est le rendez-vous annuel des représentants des antennes 
nationales et ultramarines, ainsi que de nos structures et associations nationales (Motomag, l’AMDM, 
l’AFDM, Loisirs, FEMA, etc.).  

Elles se dérouleront au Cap d’Agde, du 27 au 29 mai 2023. Trois délégués par antenne, structure ou 
association nationale adhérente pourront y voter le bilan moral et financier et élire les membres du bureau 
national (date de clôture des inscriptions le 10 avril 2023).  

La FFMC 88 sera représentée par Dominique (secrétaire), Michel (coordinateur) et Michel (adhérent).  

 

3. ACTIONS ET/OU INTERVENTIONS DE LA FFMC 88 À VENIR  

3.1. Manifestation du 18 mars 2023 

L’antenne des Vosges manifestera à Épinal le samedi 18 mars tandis que la FFMC 54-55 rejoindra la 
manifestation de la FFMC 57. La FFMC 90 a choisi de l’organiser le 8 avril, mais invite ses adhérents et 
sympathisants à rejoindre Épinal le 18 mars. Il n’y a pas d’antenne dans le 70, mais un groupe renforcera nos 
effectifs. Par ailleurs, il est prévu la présence de journalistes de Vosges Matin et de Vosges Télévision. Côté 
préfecture, une délégation de l’antenne sera reçue par la préfète à 16 h afin de présenter le rôle de la 
FFMC 88 côté sécurité et nuisances sonores, lui laisser des documents expliquant l’inutilité de ce contrôle, et 
le conflit d’intérêts des trois associations qui ont manipulé le Conseil d’État.  

La manifestation passera à la fois en ville et sur la RN 57, et visitera notamment quelques centres techniques, 
Vosges Matin, le commissariat, la préfecture.  

Côté service d’encadrement, nous avons demandé la présence de motards de la police municipale (on n’aura 
finalement qu’une voiture), des motards de la gendarmerie (4 ont été confirmés) et les motards de la police 
nationale (probablement 4, mais ce n’est pas certain). Nous savons que nous pourrons compter sur les 
groupes Moto Vosges et les adhérents de la FFMC 90 qui sont formés à ce rôle et les remercions par avance.  
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Un café sera servi au départ de la manifestation (sur le parking) avec mise à disposition de cache-plaques.  

3.2. Manifestation du 8 avril 2023 

En retour de leur soutien lors de la manif du 18 mars, la FFMC 88 invite toutes les motardes et motards 
vosgiens à rejoindre la manifestation du 8 avril à Belfort. Une déclaration de manifestation sera faite pour le 
trajet (départ, comme d’habitude depuis le parking du cimetière, face à Renault, heure à définir). Pour 
information, le convoi passera par le col, sauf météo défavorable.  

3.3. Manifestation du 22 avril 2023 

Un sondage a été mis en place pour demander aux adhérent·es et sympathisant·es de tout le Grand Est pour 
savoir quelle ville entre Nancy, Metz, Belfort ou Strasbourg, voire Paris, elles et ils seraient plus susceptibles 
de se rendre. Nancy a été plébiscitée, quelques motards étant cependant volontaires pour rejoindre la 
capitale (un couchage pourra être organisé le samedi soir dans les locaux de Motomag).  

3.4. Préparation du Conseil de Région à Dijon des 25 et 26 mars 2023 

3.4.1. EDPM : devons-nous nous préoccuper de ces mobilités ? Pourquoi ? Que proposer ? 

Les EDPM (Engin de déplacement personnel motorisé), c’est-à-dire tous les engins à moteur électrique sauf 
les vélos à assistance électrique, sont assurés par la Mutuelle des Motards. 

Au bureau, les avis sont partagés :  

→ on a bien d’autres choses à faire, qu’ils se débrouillent, ils n’ont pas de permis, pas de formation, ils 
représentent un danger sur la route ;  

→ il ne faut pas traiter ces nouveaux engins comme ont été traités les motards au début de leur 
démocratisation, accusés de tous les maux, la règlementation va évoluer comme elle a évolué avec 
les motos (permis, casque, etc.) ; par ailleurs, il s’agit de s’en préoccuper, pas de s’en occuper (l’AFDM 
peut créer une formation spécifique et, de notre côté, on peut en tenir compte dans nos rencontres 
avec la DDT lors de l’élaboration des DGO par exemple).  

Daniel, délégué bénévole de l’AMDM, propose une mini formation d’actualisation du Code de la route axée 
sur les nouveaux panneaux et règlementations de ces moyens de transport urbain.  

3.4.2. Projet de soutien à Motomag, solidarité des antennes  

Comme beaucoup d’organes de presse, Motomag rencontre des difficultés et a besoin de notre soutien. La 
FFMC nationale propose de créer un fonds à cet effet, à nous de définir les modalités d’abondement. Il est 
ressorti des discussions deux propositions : 

– soit calculer un forfait en fonction du nombre d’adhérents dont le montant sera à définir, 
– soit fixer un pourcentage sur l’excédent d’exploitation (solde de trésorerie – les ressources). 

Cette deuxième proposition sera présentée au Conseil de Région. 

3.4.3. Fonds de solidarité du Grand Est 

Le fonds de solidarité du Grand Est existe depuis plusieurs années, il est géré par la FFMC 10. Il a permis à 
Daniel – qui essaie de relancer l’antenne du 68 – d’être remboursé de ses frais de déplacement et, à ce jour, 
il ne reste plus grand-chose. La FFMC 88 propose de l’abonder à hauteur de 150 €.  

3.5. Motards d’un jour du 2 juin 2023 : préprogramme de la réunion préparatoire du 11 mai 2023  

L’association des maires demande à recevoir le programme de cette journée avant la réunion préparatoire. 
Pascal recherchera sur le cloud FFMC une description à leur envoyer par mail avant le 7 avril. 
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3.6. Lancement de l’opération airbags 2023  

Le fournisseur nous propose les airbags HitAir au même prix que l’année dernière sous réserve d’en 
commander au minimum 50. Un rendez-vous est fixé le 23 mars pour présenter à nouveau cette opération à 
la préfecture.  

3.7. Report de la Fête du Massif des Vosges au samedi 16 septembre 2023  

Le CODEVER envisageait cette opération en juin, mais l’indisponibilité de plusieurs acteurs de cette journée 
l’oblige à la reporter au 3e weekend de septembre. Il prévoit de mettre en avant les sports dans le massif des 
Vosges en se positionnant au Markstein. En parallèle, le président de l’association des commerçants animera 
le site de la Schlucht. La FFMC 88 pourra donc poser un relai Calmos à l’un ou l’autre de ces emplacements. 
De l’avis général, il est décidé de se maintenir à la Schlucht.  
 

4. POINT ADHÉSIONS 

FFMC 88 : 48 adhérents (dont un taux de réadhésion de 86.05 %) et 8 membres de droit 
(contre 31 adhérents l’année dernière à la même période et 11 membres de droit) 

FFMC nationale : 6 071 adhérents (dont un taux de réadhésion de 66.79 %)  
 (contre 4 511 adhérents l’année dernière à la même période) 

 

5. INFORMATIONS DIVERSES 

5.1. Point sur les réseaux sociaux FFMC 88 

5.1.1. Instagram – @ffmc.88 

Il avait été demandé à Jade, par l’intermédiaire d’Éric, de mettre Dominique en coadministratrice et de 
compléter notre page avec les photos et vidéos de la manifestation de novembre puis de la manifestation à 
Paris et enfin celle du 18 mars à Épinal. En l’absence d’Éric, ce point est reporté à la prochaine réunion.  

5.1.2. YouTube – @FFMC88 

Des difficultés techniques ne nous permettent pas, pour l’instant de conserver cette chaine. Ce projet est 
reporté à une période moins chargée en évènements.   

5.2. Recherche d’un nouveau coordinateur 

Le mandat de Michel se termine fin 2023 et il ne souhaite pas se représenter en tant que tel, mais plutôt 
comme coordinateur adjoint. Il est donc indispensable de former une personne dès maintenant pour qu’elle 
soit prête dès 2024 à gérer l’antenne. Dans l’immédiat, il est suggéré à Michel de lister et déléguer la moitié 
de ses tâches de manière à diminuer sa charge de travail. 

5.3. Prochaine permanence 

La prochaine permanence se tiendra le vendredi 21 avril 2023 à 19 h, 
quartier de la Magdeleine à Épinal.  
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